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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission a examiné, au cours de sa
réunion du 2 juillet 2013(2), la préfiguration des
résultats de l’exécution du budget de la Commu-
nauté française pour l’année 2012 transmise par
la Cour des Comptes (Doc. 490 (2012-2013) n˚ 1)
– partim pour les matières relevant de ses compé-
tences.

1 Exposé des représentants de la Cour
de comptes, M. Tilly et Mme Frippiat

M. Tilly entame son exposé en précisant qu’il
se limitera aux lignes de forces du rapport adopté
par la Cour puisque celui-ci a été adressé au Parle-
ment de la Communauté française depuis déjà un
mois.

La préfiguration est constituée de deux par-
ties. La première porte sur les résultats généraux,
la seconde consiste en un commentaire sur les re-
cettes et les dépenses. Seule la seconde partie de
cette préfiguration concerne les compétences de la
Commission.

1.1 Les recettes diverses

Comme chaque année, la Cour a effectué un
examen de la réalisation des prévisions des princi-
pales recettes diverses.

1.1.1 Recettes résultant du remboursement des
traitements indûment payés au personnel
de l’enseignement

Ces recettes (encaissements) se sont élevées en
2012 à 8,9 millions d’euros (7,7 millions d’euros

en 2011). Les droits constatés ont atteint 9,6 mil-
lions d’euros (8,8 millions d’euros en 2011). Les
droits restant à recouvrer au 31 décembre 2012
portent sur un montant de 12,5 millions d’eu-
ros, en diminution de 3,9 millions d’euros. Cette
diminution résulte de la mise en décharge de
1.678 créances prescrites pour un montant total
de 4,1 millions d’euros, accordée au comptable
par le gouvernement de la Communauté française.

Cette mise en décharge a donné lieu à deux
commentaires.

— La Cour a salué cette initiative qui contri-
bue à accroître la transparence des comptes du
comptable.

— Elle a relevé que ces annulations étaient une
conséquence d’un arrêt rendu le 18 mai 2011
par la Cour constitutionnelle, considérant le
délai de prescription de 30 ans applicable à ces
créances contraire aux articles 10 et 11 de la
Constitution. Elle a estimé que le préjudice subi
par les finances communautaires aurait pu être
évité si le gouvernement de la Communauté
française avait donné suite aux recommanda-
tions qu’elle avait formulées dans le passé dans
ses cahiers d’observations. Elle rappelle à ce
sujet qu’elle avait critiqué à l’époque le non-
respect par le comptable des instructions de la
circulaire ministérielle qui fixait les diligences
à accomplir par les comptables en vue du re-
couvrement des droits et avait recommandé le
renforcement des moyens humains attribués au
comptable pour la réalisation de ses missions.
Elle a enfin signalé que le comptable devrait
probablement solliciter à l’avenir la mise en dé-
charge d’autres créances.

La Cour est également revenue sur le problème
de l’article 11bis qui permet au gouvernement de

(2) Ont participé aux travaux de la Commission :
M. Daïf (rapporteur), Mme Désir, Mme Trotta, Mme Zrihen, M. Borsus, M. Crucke (Président), M. Neven, Mme Linard, M.

Reinkin, Mme Trachte, M. Elsen, Mme de Groote
Excusée :
Mme Gahouchi
Ont assisté aux travaux de la Commission :
Mme Simonet, Ministre de l’Enseignement obligatoire et de promotion sociale
Mme Bertieaux, Mme Persoons, Mme Barzin : membres du Parlement
Mme Frippiat, représentante à la Cour des Comptes
M. Tilly, représentant à la Cour des Comptes
M. Belleflamme, chef de cabinet de Mme la ministre Simonet
M. Duelz, chef de cabinet de Mme la ministre Simonet
Mme Görller, chef de cabinet de Mme la ministre Simonet
M. Verwilghen, chef de cabinet de Mme la ministre Simonet
M. Corbier, collaborateur au cabinet de Mme la ministre Simonet
M. Tollet, collaborateur au cabinet de Mme la ministre Simonet
M. Naif, collaborateur du groupe PSM. Sonville, collaborateur du groupe MR
Mme Lejeune, collaboratrice au groupe MR
M. Jauniaux, collaborateur du groupe cdH
M. Zeller, collaborateur du groupe cdH
M. Verstraeten, collaborateur du groupe ECOLO
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la Communauté française de renoncer totalement
ou partiellement à la récupération des traitements
versés indûment. Dans le passé, la Cour avait dé-
noncé que les demandes introduites par les débi-
teurs sur la base de cet article n’avaient donné lieu
à aucune décision de la part du gouvernement de
la Communauté française.

Aujourd’hui, la situation n’a pas évolué et 166
demandes, portant sur un montant de 1,5 million
d’euros, sont toujours pendantes. Celles-ci posent
un double problème.

— Ces créances ne donnent généralement pas lieu
à des mesures d’interruption de la prescription.
Il en résulte qu’une partie d’entre elles est pres-
crite ou pourrait l’être dans un proche avenir.

— Certains débiteurs ont menacé d’entamer
des procédures judiciaires si leurs demandes
n’étaient pas rapidement traitées, ce qui expose
la Communauté française au paiement de dom-
mages et intérêts.

1.1.2 Les recettes résultant des remboursements
des rémunérations payées aux enseignants
victimes d’un accident de travail ou privé

Ces recettes se sont élevées à 1,5 million d’eu-
ros en 2012 (1,4 million d’euros en 2011). Des
droits restent à recouvrer à hauteur de 20,4 mil-
lions d’euros (+0,6 million d’euros par rapport au
31 décembre 2011). La Cour a signalé que cet en-
cours ne reflétait pas fidèlement la réalité écono-
mique des créances restant à recouvrer. En effet,
conformément à la jurisprudence arrêtée par la
Cour de cassation dans ses arrêts du 9 décembre
2010, une partie de ces créances est vraisembla-
blement prescrite. la Cour a recommandé que ces
créances fassent l’objet d’une mise en décharge
par le gouvernement de la Communauté française.
L’administration n’a pas donné suite à cette re-
commandation parce qu’elle estime qu’il existe des
moyens juridiques pour contrer l’interprétation de
la Cour de cassation.

1.1.3 Recettes résultant du remboursement de
rémunérations d’enseignants mis à dispo-
sition de tiers

La Cour a signalé l’existence d’une créance
d’un montant de 2,4 millions d’euros à la charge
du Service public de Wallonie, relatif à la mise à
disposition de personnel enseignant pour le trans-
port scolaire. Ces droits sont contestés. La Cour
a dès lors invité les gouvernements de la Commu-
nauté française et de la Région wallonne à trouver

un accord propre à régler comptablement le sort
de ces créances.

1.1.4 Aperçu des droits constatés restant à re-
couvrer au 31 décembre 2012

Au 31 décembre 2012, le montant des
créances non recouvrées s’élevait à 58,3 millions
d’euros. Les créances nées depuis plus de 5 ans
s’élèvent à 14,4 millions d’euros.

1.2 Dépenses

1.2.1 Les traitements du personnel enseignant

Mme Frippiat explique que dans le cadre de
la préfiguration 2012, parmi les matières qui inté-
ressent la Commission de l’Éducation, la Cour a
examiné l’évolution des traitements du personnel
enseignant de la Communauté française.

En vue de définir la méthode, il importe de
préciser les dépenses prises en charge par le budget
2012.

Depuis l’année 2008, il verse et impute les trai-
tements nets pour le mois de décembre au cours de
ce mois et reporte au mois de janvier, à la charge
des crédits de l’exercice suivant, l’imputation des
prélèvements relatifs aux cotisations sociales et au
précompte professionnel.

Par ailleurs, depuis l’exercice 2003, le minis-
tère précité reporte l’imputation des cotisations
sociales et du précompte professionnel afférents à
l’allocation de fin d’année (AFA) au mois de jan-
vier de l’année suivante.

Le budget de l’année 2011 a pris en charge les
cotisations au fonds de pensions de survie (FPS)
et le précompte professionnel afférents à l’AFA
2010 et aux traitements de décembre 2010, et les
montants nets de l’AFA 2011 et des traitements
de décembre 2011. De plus, le solde disponible
des allocations de base relatives au personnel de
l’enseignement fondamental officiel subventionné
et de l’enseignement maternel libre, ainsi que du
personnel de l’enseignement secondaire de plein
exercice du réseau de la Communauté et du ré-
seau libre ont permis la prise en charge partielle
du précompte des traitements de décembre 2011
du personnel des niveaux et réseaux susmention-
nés.

À ces exceptions près, les cotisations sociales
et fiscales afférentes à l’AFA 2011 et aux traite-
ments de décembre 2011 ont été reportées à la
charge du budget 2012.
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Le budget de l’année 2012 a pris en charge les
montants nets de l’AFA 2012 et des traitements de
décembre 2012. À la différence de l’année 2011,
la totalité des cotisations sociales et fiscales af-
férentes à l’AFA 2012 et aux traitements de dé-
cembre 2012 a été reportée à la charge du budget
2013.

Comme les dépenses de traitements pour les
années budgétaires 2011 et 2012 ne sont pas di-
rectement comparables, elles nécessitent des cor-
rections.

Afin de rattacher les charges de traitements à
leur année d’origine, les dépenses de chaque exer-
cice ont été diminuées des charges reportées de
l’exercice précédent et augmentées des charges re-
portées à l’exercice suivant.

La comparaison entre 2011 et 2012 des dé-
penses de traitements, dûment rattachées à leur
exercice respectif, a porté sur la variation hors in-
dexation des crédits utilisés. Un différentiel d’in-
flation de 2,5 % a été appliqué en raison des in-
dexations intervenues en juin 2011 et en mars
2012.

Par rapport à l’exercice 2011, les dépenses
de rémunérations du personnel de l’enseignement
augmentent globalement de 1,41 % (+0,93 % en
2011).

Elles augmentent de 3,22 % (+13,6 millions
d’euros) dans l’enseignement spécialisé (+2,42 %
en 2011), de 2,94 % (+31,3 millions d’euros) dans
l’enseignement primaire (+1,68 % en 2011), de
2,73 % (+13,4 millions d’euros) dans l’enseigne-
ment maternel (+1,55 % en 2011) et de 0,17 %
(+3,6 millions d’euros) dans l’enseignement secon-
daire de plein exercice (-0,10 % en 2011). En
revanche, les dépenses diminuent globalement de
1,81 % (-2,7 millions d’euros) dans l’enseigne-
ment artistique (+3,13 % en 2011).

La Cour constate une hausse sensible des re-
ports à l’année suivante. Les dépenses afférentes à
l’exercice 2012 dont l’imputation a été reportée à
la charge de l’exercice 2013 ont atteint 195,0 mil-
lions d’euros (+20,0 % ou +32,6 millions d’euros
par rapport aux reports de l’exercice précédent).

L’augmentation des reports concerne essentiel-
lement l’enseignement fondamental et l’enseigne-
ment secondaire, où la progression atteint respec-
tivement 25,0 % et 27,0 %. Cette augmentation
est cependant compensée par la diminution du
taux de consommation des crédits (98,91 % en
2012 pour 99,89 % en 2011), ce qui représente
une différence de 51,0 millions d’euros.

1.2.2 Évolution des procédures judiciaires en
cours

La Cour a, comme chaque année, fait le
point sur l’évolution des principaux procès inten-
tés contre la Communauté française. Quelques-
uns concernent les compétences de la Commis-
sion. Il s’agit tout d’abord de deux litiges opposant
l’ONSS à la Communauté française.

Le premier litige porte sur le paiement de co-
tisations dues pour une période antérieure à la
communautarisation de l’enseignement et relatives
au personnel enseignant du réseau libre subven-
tionné. Le dernier épisode de cette procédure est
un arrêt de la Cour du travail du 5 avril 2012
condamnant la Communauté française à payer à
l’ONSS un montant de 35,4 millions d’euros à
majorer des intérêts depuis le 1er octobre 2010.
Le gouvernement de la Communauté française a
décidé, le 16 janvier 2013, d’introduire un pour-
voi en cassation à l’encontre de cet arrêt. Le se-
cond litige porte sur le paiement de cotisations
dues pour une période s’étalant du 4e trimestre
1999 au 4e trimestre 2002 et relatives à des tra-
vailleurs occupés dans le cadre de programmes bé-
néficiant de réductions de cotisations sociales. En
date du 15 décembre 2010, le tribunal du travail
de Bruxelles a condamné la Communauté fran-
çaise à verser à l’ONSS une somme de 4,2 mil-
lions d’euros, à augmenter des intérêts de retard.
La Communauté française a interjeté appel de ce
jugement.

Un troisième litige oppose la ville de Liège à la
Communauté française. Ce litige a été définitive-
ment tranché par une condamnation de la Com-
munauté française à payer un montant d’environ
11,6 millions d’euros. À ce jour, un montant de
7,5 millions d’euros a déjà été payé. Une somme
de 2,5 millions d’euros devra être liquidée en 2014
et le solde (évalué à 1,6 million d’euros) en 2015.

Un quatrième litige concerne la société Geo-
construction pour des travaux effectués à l’athé-
née royal de Wavre et à l’athénée royal d’Ander-
lecht. Les juridictions d’instance et d’appel ont fait
droit aux prétentions de la société. Une question
reste toujours à trancher. Qui de l’État ou de la
Communauté française devra exécuter la condam-
nation ? Celle-ci porte sur un montant de quelque
5,5 millions d’euros.

Un cinquième litige oppose l’asbl Centre lié-
geois de médecine préventive à la Communauté
française. Cette asbl a intenté une action à l’en-
contre de la Communauté française parce qu’elle
estime que les moyens budgétaires, qui lui sont al-
loués dans le cadre de la promotion de la santé à
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l’école, sont inférieurs à ceux octroyés aux centres
PMS de la Communauté française pour les mêmes
missions. L’arrêt du 26 juin 2012 de la Cour d’ap-
pel de Liège a débouté l’asbl de sa demande. Celle-
ci a introduit un pourvoi en cassation qui a été si-
gnifié à la Communauté française le 27 mars 2013.

1.3 Fonds budgétaires

La Cour a à nouveau formulé des remarques
sur les fonds budgétaires relatifs aux programmes
européens. Elle a relevé que ces fonds fonction-
naient en méconnaissance des dispositions orga-
niques qui les régissent puisque des ordonnance-
ments sont régulièrement effectués au-delà des dis-
ponibilités que présentent ces fonds. Par ailleurs,
une partie des dépenses devant être enregistrées à
la charge de ces fonds est imputée à la charge de
crédits ordinaires du budget général des dépenses.
En conséquence, la Cour recommande qu’à l’ins-
tar de la Région wallonne, les opérations rela-
tives aux fonds européens soient reprises à la sec-
tion particulière, ce qui permettrait par ailleurs de
mieux rendre compte du fait qu’il ne s’agit pas
d’opérations budgétaires mais bien d’opérations
pour compte de tiers.

1.4 Services à gestion séparée

La Cour a formulé tout d’abord une remarque
générale concernant les services à gestion sépa-
rée hors enseignement. Elle a relevé que certains
de ces services éprouvent des difficultés à assu-
mer les obligations comptables qui leur sont impo-
sées par les réglementations actuelles. Ces difficul-
tés se traduisent par des lacunes dans la tenue de
leur comptabilité (et dans la présentation de leurs
comptes) ainsi que dans le contrôle interne. Celles-
ci risquent de s’aggraver lors de l’entrée en vigueur
du décret du 20 décembre 2011 portant organisa-
tion du budget et de la comptabilité des services du
gouvernement de la Communauté française, qui
impose aux services administratifs à comptabilité
autonome(3), la mise en place d’une comptabilité
en partie double et l’établissement d’un bilan an-
nuel. Pour certains de ces services, ces obligations
représenteront des sujétions disproportionnées et
incompatibles avec les ressources techniques et hu-
maines dont ils disposent actuellement. Si le gou-
vernement de la Communauté française entend
maintenir tous ces services, une solution alterna-
tive pourrait consister en la création d’un pool spé-
cialisé, chargé de la tenue de leur comptabilité.

Par ailleurs, la Cour n’a pas été en mesure

de procéder à l’examen de l’exécution du budget
des services à gestion séparée de l’enseignement
de la Communauté française étant donné qu’elle
n’a reçu aucune donnée les concernant. La Cour
a recommandé au gouvernement de tout mettre
en œuvre pour que les comptes de ces services
soient établis plus rapidement de manière à per-
mettre leur transmission à l’institut des comptes
nationaux dans les délais prévus.

1.5 Organismes d’intérêt public

La Cour a relevé que le compte provisoire
d’exécution du budget 2012 de l’Institut de la for-
mation en cours de carrière se solde par un mali de
39 milliers d’euros. Elle a constaté simultanément
la sous-utilisation de certains crédits de dépenses
et le dépassement de certains autres.

2 Discussion générale

Mme Simonet remercie les représentants de
la Cour des Comptes pour leur exposé détaillé ;
Toutefois, elle tient à préciser que le quatrième li-
tige qui concerne une société « Géo-construction »
pour des travaux dans les athénées de Wavre et
d’Anderlecht est une compétence relevant de M. le
Ministre Nollet. S’agissant du cinquième litige qui
oppose l’asbl « Centre liégeois de médecine pré-
ventive » concerne des services PSE qui relève des
compétences de Mme la Ministre Laanan.

M. Borsus remercie à son tour la Cour des
Comptes pour le travail réalisé. Il constate qu’il
s’agit d’un travail extrêmement éclairant, même
si malheureusement, plusieurs éléments évoqués
avaient déjà été pointés à la faveur de travaux an-
térieurs. C’est pourquoi, il souhaite s’adresser di-
rectement aux responsables du Gouvernement.

Ce commissaire est stupéfait d’entendre les
sommes qui se chiffrent à quelques millions d’eu-
ros et qui sont perdues par expiration des délais.
Il précise que cela résulte de la non-mise en œuvre
des procédures de recouvrement dans les délais.

Se basant sur l’exposé des représentants de
la Cour des comptes, M. Borsus estime qu’il est
nécessaire que le Gouvernement prenne des déci-
sions délicates car les légèretés des membres de
ce Gouvernement pèsent sur le quotidien de nos
concitoyens. A cet effet, il pense que la Cour des
comptes a été très claire en envoyant plusieurs
avertissements sur les lignes à suivre.

M. Borsus souhaiterait avoir des éclaircisse-
ments précis quant à la somme des montants

(3) Il s’agit de la nouvelle appellation pour les services à gestion séparée.
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concernés depuis le début de la législature. En
additionnant les différents postes évoqués, ce dé-
puté demande combien la Fédération Wallonie-
Bruxelles a perdue au total au détriment de l’en-
seignement, au détriment des écoles, au détriment
de l’aide aux enfants qui se trouvent dans des
contextes difficiles. Aussi, il demande des clarifica-
tions sur d’éventuelles décisions prises par le Gou-
vernement pour mettre fin à cette situation.

M. Borsus souhaiterait comprendre ce qui
freine la majorité siégeant dans les différentes en-
tités concernées pour régler le litige avec la Région
wallonne.

Il rappelle qu’il y a eu des flux budgétaires im-
portants entre les deux institutions. A la faveur
d’une intervention budgétaire croisée, M. Borsus
demande s’il ne serait pas sage de vider les conten-
tieux.

S’agissant du traitement des dossiers pen-
dants, ce député souhaiterait avoir des informa-
tions sur l’état des lieux. A cet effet, il propose que
l’on dresse, avec le concours de spécialistes, un ta-
bleau de bord ou un état des lieux en commission
tous les deux mois, afin que le Gouvernement gère
de façon optimale cette situation.

Il termine en précisant à son regret que le Gou-
vernement vie a crédits sur les générations et sur
les actions à venir. Concrètement, il observe que
l’on repousse, chaque fois que c’est possible, à
l’exercice prochain, en espérant que l’exercice pro-
chain ira mieux.

Enfin, M. Borsus est surpris qu’une institution
sensée donner l’exemple ne respect pas les règles
concernant les fonds alors que le plus souvent on
veille à les faire respecter chez les autres.

3 Réponse de Mme la Ministre Simonet

Mme la Ministre, d’emblée, dit ne pas parta-
ger le point de vue de M. Borsus concernant son
analyse. Elle lui rappelle que la Cour des Comptes
expose et produit un rapport avec différents points
dans lequel elle pointe des éléments qui doivent
être améliorés. Tel qu’il a été rappelé, certains li-
tiges remontent avant la communautarisation de
l’enseignement. C’est pourquoi Mme la Ministre
dit que toutes les composantes politiques ont par-
ticipé à des situations difficiles, ce qui explique
le nombre d’arriérés. Elle souligne que les litiges
pointés par la Cour des Comptes, pré-existaient
à son arrivée en tant que Ministre de l’Enseigne-
ment. Toutefois, Mme Simonet tient à préciser que
son objectif n’est pas de s’exonérer de toute res-
ponsabilité.

Concernant les remboursements de traite-
ment, Mme la Ministre souligne que les créances
impayées sont en diminution de 3,9 millions d’eu-
ros.

Mme Simonet rappelle à ce député que la Cour
a pointé une difficulté majeure concernant la mo-
dification de la jurisprudence. A ce niveau, elle
dit que l’on ne peut pas revenir en arrière. Mme
la ministre tient à rappeler que la Cour vient de
saluer l’initiative qui est de nature à accroître la
transparence et que les annulations ne sont pas le
fruit de la légèreté de l’administration du Gouver-
nement. Elle signale que ces annulations sont la
conséquence d’un arrêt rendu le 18 mai 2011 par
la Cour Constitutionnelle. Cette dernière a précisé
que le délai de prescription de 30 ans est contraire
à des articles de la Constitution.

Mme la Ministre précise aussi qu’à un certain
moment donné, il y a eu des problèmes de person-
nel tels que l’a signalé la Cour des Comptes. Elle
explique qu’à tout moment donné, un service peut
être fragilisé par des absences du personnel. Elle
tient à rappeler qu’elle a tenu à renforcer la cellule
de l’administration qui s’occupe de la récupération
des indus. A cet égard, elle rappelle que depuis mai
2011, deux nouveaux agents temps plein sont ve-
nus compléter l’équipe en place dans la cellule pré-
citée.

D’après les derniers chiffres obtenus par son
administration et de la cellule « Récupération des
indus », il y a des avancées notables en matière
d’envoi au centre d’expertise juridique. Il s’agit de
1.200 dossiers expédiés aux Domaines en 2012,
soit autant que les 23 années précédentes. Mme Si-
monet souligne qu’il s’agit là, de progrès substan-
tiels qui attestent du souci d’efficacité du Service et
de sa volonté de gérer au mieux la perception des
recettes. En termes de la récupération des indus,
il y a aussi l’application de l’article 11bis. Toute-
fois, la Cour rappelle que son application reste très
vague. En ce qui concerne l’article 11bis du décret-
programme du 12 juillet 2001, cet article dit que
« dans des circonstances exceptionnelles, le Gou-
vernement est habilité à renoncer totalement ou
partiellement, dans des circonstances exception-
nelles, à la récupération des traitements, subven-
tions de traitement versé indûment par la Com-
munauté française et qui devraient, en vertu de
l’arrêté royal du 17 juillet 1991 portant en coordi-
nation des lois sur la comptabilité de l’Etat, faire
l’objet d’une demande en répétition de l’indu. »

Mme la Ministre explique comprendre toute
l’humanité qui se lit dans l’application de cet ar-
ticle du décret-programme de 2001. Elle pense
qu’il faut pouvoir juger des cas de personnes qui,
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de bonne foi, ont reçu des traitements indus et à
qui on redemande des remboursements quelques
fois très importants. C’est pourquoi Mme la Mi-
nistre souligne qu’il y a un groupe de réflexion
pour permettre une application plus pertinente de
ce dispositif. Mme la Ministre rappelle qu’il faut
qu’il y ait, d’un côté, une erreur administrative, et
de l’autre, une bonne foi de la personne qui aurait
touché des montants indus. Mme la Ministre dit
que chaque cas doit être traité de manière isolée et
il ne s’agit en aucun cas de cas de négligence dans
le chef de l’administration.

Elle souligne qu’une personne qui aurait dé-
libérément trompé l’administration ne bénéficiera
pas d’un traitement de faveur. Elle ajoute, en toute
transparence, que cette réflexion est complexi-
fiée notamment avec le vote du décret du 20 dé-
cembre 2011 portant organisation du budget de
la comptabilité des services du Gouvernement de
la Communauté française, appelé autrement le dé-
cret « WBFin», ce dernier a entraîné des modifi-
cations comptables. La mise en place de cette ma-
nière de faire de la comptabilité induit des chan-
gements. A cet effet, l’article 56 du décret WBFin
précise comment un droit constaté de nature non
fiscale peut-être déclaré irrécouvrable.

S’agissant des accidents du travail, la difficulté
juridique dans ce cas-ci, c’est de déterminer la date
de naissance du droit pour récupérer la somme
par rapport au tiers responsable. Mme la Ministre
rappelle que la prescription est liée à la date de
naissance d’un droit. A cet effet, elle dit que l’ad-
ministration procède à des actes interruptifs pour
les accidents de travail systématiquement depuis
déjà plusieurs années, chaque fois que 4 années
sont écoulées, pour éviter la prescription. Mme la
Ministre se félicite de cette mesure de précaution
qui permet au ministère de se prémunir et c’est
d’ailleurs ce que la Cour Constitutionnelle, dans
son décret du 18 mai 2011 a rappelé : si la date de
prescription n’est plus de 30 ans, on peut, toute-
fois, procéder à des actes interruptifs comme pré-
vus par l’article 15.

Mme la Ministre précise qu’il y a également
des subtilités dans l’application de certains articles
du code civil. L’article 2262bis prévoit deux condi-
tions cumulatives dans les accidents de travail. Il
faut connaître non seulement le dommage ou son
aggravation, mais l’identité de la personne respon-
sable. Mme la Ministre dit que les avocats ex-
ploitent au mieux ces pistes pour préserver les
droits de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

S’agissant des différents litiges qui sont en
cours, Mme la Ministre dit que la Cour a déjà fait
l’inventaire.

S’agissant du fonds 39.12, il ne porte pas,
comme c’est écrit dans le rapport de la Cour sur
les interventions du FSE (Fonds Structurels Eu-
ropéens) en faveur des programmes d’action ou
de formation et de réinsertion professionnelle. Ce
fonds précise Mme Simonet porte sur l’équipe-
ment de l’enseignement technique et profession-
nel. Mme la Ministre précise que ces fonds portant
sur les CTA (Centres Technologiques Avancés)
sont cofinancés par des fonds européens. Mme la
Ministre rappelle le fonctionnement des fonds eu-
ropéens. Elle rappelle qu’il faut d’abord lancer les
projets, puis introduire des dossiers qui sont véri-
fiés. Ensuite, il convient de produire des factures
qui alors seront remboursées par ces fonds euro-
péens.

Les premières recettes des fonds européens
ont été perçues en 2011 et en 2012, et s’élève
à 4.772.000 euros. Depuis lors, les dossiers de
créance continuent d’être régulièrement introduits
par son administration et les régularisations sont
bien amorcées. Mme la Ministre termine en disant
que la Communauté française reste tributaire de
ce que l’Europe libère en termes de fonds.

M. Borsus reprend la parole et dit, d’emblée,
rejoindre certains points invoqués par Mme Simo-
net. Toutefois, il refuse que l’on renvoie la faute à
la Cour sur les responsabilités qui incombent aux
représentants du Gouvernement.

Concernant le mécanisme de la perception des
indus, M. Borsus estime qu’il pose problème. A
cet effet, il souhaiterait avoir quelques éclaircisse-
ments sur l’état de l’indu au jour d’aujourd’hui,
mais aussi, il souhaiterait connaître l’ancienneté
de l’indu.

Bien que les membres du personnel ne doivent
pas être vus autrement que comme des victimes,
M. Borsus pense qu’il faut pouvoir être très vigi-
lant sur les cas que l’on traite.

M. Borsus souhaiterait avoir quelques éclair-
cissements concernant le litige avec la Région wal-
lonne. A cet effet, il souhaiterait savoir ce qui em-
pêche le règlement de ce litige.

M. Borsus souhaiterait savoir comment le
Gouvernement s’organisera pour faire face aux
changements par rapport au prescrit qui n’est plus
de 30 ans.

Enfin, il estime qu’il est important de me-
surer l’étendue du problème des indus, car ces
sommes pourraient être utilisées au détriment des
missions essentielles de l’enseignement en Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles.

Mme Simonet dit être abasourdie par les pro-
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pos de M. Borsus. Concernant la demande par
rapport aux arriérés de l’indu, Mme la Ministre si-
gnale à M. Borsus que ces montants se retrouvent
dans le rapport transmis par la Cour des Comptes
à la page 36.

S’agissant du litige avec la région wallonne,
Mme la Ministre précise que c’est un problème
de droits à recouvrer en ce qui concerne les
transports scolaires qui sont une compétence ré-
gionale. Mme la Ministre précise qu’un travail
est effectué avec les collègues dans un esprit
de solidarité entre la Région wallonne et la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles, et entre la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles et la Région de Bruxelles-
capitale. Bien qu’une solidarité francophone existe
entre ces trois institutions, elle pense que des règles
de droits doivent être respectées. Mme la Ministre
martèle qu’il est important de savoir à qui in-
combe ce litige dans un premier temps et dans un
second temps, de travailler en solidarité une fois
que la décision aura été prise à ce sujet.

M. Borsus demande depuis quand dure ce li-
tige.

Mme la Ministre répond qu’elle n’a pas les élé-
ments en sa possession pour pouvoir y répondre.
Elle ajoute que ce litige n’est pas simple, c’est pour-

quoi elle a entrepris de convoquer une réunion
avec son collègue Philippe Henri à la Région wal-
lonne.

M. Tilly, le représentant de la Cour des
Comptes, précise que les premières déclarations
de créance remontent à 2004 jusqu’à aujourd’hui.
Il s’agit de personnel de la Fédération Wallonie-
Bruxelles qui est mis à la disposition de la Région
wallonne concernant les transports scolaire. Il pré-
cise que chaque mois, chaque trimestre ou chaque
année, il y a des déclarations de créance. Les rému-
nérations de ce personnel sont transmis par la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles à la Région wallonne.

La commission de l’Education informe la
Commission des Finances, du Budget, des Affaires
générales, et du Sport qu’elle a procédé à l’examen
de la préfiguration des résultats de l’exécution du
budget de la Communauté française pour l’année
2012 transmise par la Cour des Comptes en appli-
cation de l’article 77 des lois coordonnées sur la
comptabilité de l’Etat – partim pour les matières
relevant de ses compétences.

Le Rapporteur Le Président

M. DAIF J.-L. CRUCKE


